
 

       COMPTE RENDU CONSEIL MUNICIPAL 

 SEANCE DU Mardi 14 novembre 2023 

 
 

Tous les membres présents, sauf M. Jonathan FALLOT excusé, qui a donné procuration à M. Benoit 

TAILLARD. 

Secrétaire de séance : M. Aurélien BAUGEY. 

 

APPROBATION DU COMPTE-RENDU 

 

Le conseil approuve à l’unanimité le compte-rendu de la séance du mardi 3 octobre 2023.  

 

PLAN CLIMAT 

 

M. Olivier Kukulian présente au conseil municipal le plan climat de la CCVM.  

Une étude sera effectuée sur les zones à énergie renouvelable, autant éolien, panneaux photovoltaïques, 

géothermie, chauffage au bois et pompes à chaleur, sur le territoire de la commune. La CCVM se tient aussi a 

disposition des particuliers pour des conseils sur les énergies renouvelables.  

 

 

TERRAIN A BÂTIR  

 

➢ L’Orée du bois 2, parcelle 4 : Madame Myotte Duquet Joëlle se retire de son engagement. 

➢ L’Orée du bois 3, parcelle 5 : Signée chez le notaire par Monsieur Jacquot. 

➢ L’Orée du bois 3, parcelle 4 : Signée chez le notaire par Monsieur Bobiller-Monnot. 

  

APPARTEMENT MAIRIE 

 

Le Maire expose au conseil municipal que le loyer de l’appartement 3 situé 1 l’Orée du bois, fait l’objet d’un 

rappel conséquent de charges durant l’année et propose au conseil une augmentation du montant des charges 

par mois. Le loyer serait donc de 550 € et les charges de 220 €. Le conseil délibère et accepte à l’unanimité. 

 

Le Maire expose au conseil municipal, la demande de madame Sophie Goncalves de louer l’appartement 3 du 1 

l’Orée du bois. Le conseil délibère et accepte à l’unanimité. 

 

 

TERRAIN REMONOT 

 

M. Laurent Marguier demande l’achat de 33 m2 de terrain à Remonot. Le conseil délibère et accepte à 

l’unanimité de vendre la parcelle AB 231, demandée au prix de 115 € HT le m2. 

 

 

SITE INTERNET 

 

M. Gérard Marchant nous informe que l’ensemble du site internet est en cours de finition pour une ouverture 

prévu en fin d’année. Il ne reste plus qu’à l’alimenter par les services de la mairie et par les entreprises et 

associations.  

De plus, le nouveau logo de la commune est présenté au conseil municipal, qu’il valide à l’unanimité. 

 

 

 

 

 

 



COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

Les comptes rendus du conseil municipal ne seront plus distribués à partir du 1er janvier 2024. L’accès au 

compte rendu se fera via le site internet de la commune et des exemplaires papier seront disponibles en 

mairie, dans l’entrée. 

 

 

REMPLACEMENT DE L’ECLAIRAGE DU STADE DE FOOT 

 

Une réflexion a été menée pour rénover l’éclairage du stade de foot, en début d’année. Après la visite sur place 

de l’entreprise BALOSSI-MARGUET, celle-ci a délivré, cet automne, un devis pour la refonte complète de 

l’éclairage. Le devis prévoit le changement des poteaux, des câblages et des projecteurs. Ce devis s’élève à 

110 596 €. Le conseil vote contre à l’unanimité, au vue du coût élevé. Une réflexion va être poursuivie. 

 

PHOTOCOPIEUR DE L’ECOLE 

 

Le photocopieur montre des signes de vieillissement, celui-ci a été acheté en 2013. Un devis pour des 

réparations a été fait, ce dernier s’élèvent à 2756.72 € HT. Dans ce contexte et sans garanties que les 

réparations soient pérennes. Un devis pour un nouveau photocopieur a été demandé, il s’élève à 5787 € HT. Le 

conseil municipal vote à l’unanimité pour l’achat du nouveau photocopieur. 

 

 

PROCHAINE REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL :    12 décembre 2023 

 
 

 

 

  

Soirée musicale 
 

Les « Cousins d’abord » vous invitent à une soirée musicale  

samedi 16 décembre à 20h15 à l’église de la Motte 

(Chants, musiciens, accordéons.) 

 

Entrée libre 



 
 



 
 



 
 



 
 



 

TAXE DE SEJOUR 
 

 

Vous êtes propriétaire d’un bien que vous mettez en location saisonnière ? 

Que vous gériez les réservations en direct ou que vous passiez par un opérateur 

numérique (AirBnB, Gîte de France, Booking…), vous avez l’obligation de 

déclarer cet hébergement auprès de la mairie de la commune où il se situe. La 

déclaration reste une obligation réglementaire. Ne pas faire cette démarche est puni 

d’une amende pouvant aller jusqu’à 450 €. Pour toutes autres questions relatives à 

la taxe de séjour vous pouvez contacter Martine au 07.82.42.18.53 
 

 

 

 


